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L’autoconsommation 

collective, c’est quoi?



La définition de l’autoconsommation collective

L’autoconsommation 
collective c’est 
consommer à plusieurs 
l’électricité produite par 
un ou plusieurs moyens 
de production. 

Ensemble, ils forment une 
communauté 
énergétique. 



Reconstituion des flux d’électricité

Les participants sont raccordés au réseau
public d’électricité.

Ils sont équipés de compteurs
communicants qui permettent de
comptabiliser la production et la
consommation de chacun.

À chaque début de mois et en se basant sur
les mesures des compteurs du mois
précédent, Enedis répartit l’électricité
produite entre les consommateurs.

⇒ Reconstitution des flux 



Partage de l’électricité



Taux d’autoconsommation et de couverture

Du point de vue des consommateurs

Du point de vue du 
producteur

35 % d’autoproduction ou de 
couverture 

71 % d’autoconsommation

∙ Taux d’autoproduction ou de couverture : le % d’énergie consommée qui provient de 
la production locale (VS toute l’énergie consommée)

∙ Taux d’autoconsommation : le % de l’énergie produite qui est consommée localement 
par les participants de l’opération



Composition de la facture

Hors ACC

X c€/kWh consommé

90 €/an  

4,37 c€/kWh

Facture – Base 6 kVA
Ménage et assimilés

Energie

Turpe var.

Accise = 
CSPE et TCFE

TVA

Turpe fixe

CTA

Abonnement

18 €/an  

3,37 c€/kWh

% de la facture totale

-

ACC – Turpe Classique

-

% de la facture totale

X c€/kWh

4,37 c€/kWh

3,37 €/kWh

90 €/an  

18 €/an  

Y c€/kWh

autoconsomméAllo-consommé

4,37 c€/kWh

Soit [(X-Y)] d’économisé par kWh

0 €/kWh



Tarif de vente ACC

POUR LE 
CONSOMMATEUR

POUR LE 
PRODUCTEUR

Atteindre une réduction de la 
facture à court-terme

Avoir une visibilité long terme sur 
une partie de sa facture 

Équilibrer économiquement son 
projet en vendant l’électricité 

localement à des consommateurs 
à un tarif et une indexation fixés

Comment définir “Y” ?



Un petit parc à Ferrières : 

zoom sur le projet



Développer la production et la consommation locale d'énergie renouvelable 
solaire ET faire évoluer nos comportements de consommation (sobriété et 
consommation en journée)

• Utiliser l’énergie solaire très abondante dans l’Hérault !
• Faire de notre village une commune à énergie positive, c'est-à-dire une 

commune qui produit plus d’énergie qu’elle n’en consomme.
• Augmenter l’autonomie électrique du territoire  
• Accompagner le développement des usages électriques (véhicules, 

chauffage)
• La jouer collectif ! Mettons en commun de nos ressources pour : 

• Plus d'efficacité, grâce à l’orientation optimale du parc au sol
• Mutualiser les coûts d’investissement et d’exploitation,  et 

donc faire des économies sur le projet
• Une meilleure utilisation de l’énergie produite, via l’opération 

d’autoconsommation collective
• Créer une solidarité et une culture partagée de l’énergie dans 

notre village et au-delà
• Permettre à des acteurs clés du territoire qui ne peuvent pas 

s’équiper en photovoltaïque de bénéficier une électricité 
solaire et locale. 

Fiche projet élaborée en Juin 2024 

Objectif TRES agressif : 

un parc photovoltaïque qui produit

d’ici automne 2025,

et une opération d’autoconsommation collective

qui tourne d’ici janvier 2026.



Un petit parc à Ferrières les Verreries

Projet rapide et peu risqué !
● Temps de développement : 

environ 2 à 4 ans 
● Peu de financements à risques
● Durée de vie entre 30 et 40 ans

Abordable financièrement
● Coûts d’investissement autour de 300 000€
● Coûts d’exploitation : moins de 14000€/an

Attention pas de mécanismes de soutien public

Exemplarité 
environnementale
● Faible Emprise foncière

(Max 2 500M2)
● Tout est entièrement démontable 

et à la fin de vie du parc, le terrain 
sera restitué à la nature dans le 
même état

Un projet à taille humaine, un projet de territoire

Technicité appréhendable
● 1350M2 : 483 panneaux
● Production annuelle : 444 000 

kWh
● Puissance installée 

300 kWc
● Montage administratif 

“allégé” : Déclaration 
préalable

● Puissance injectée sur le 
réseau inf à 250 kVA 

?



Coordonnées GPS

Lat. : 43.875434 

Long. : 3.804143
34190 - Ferrières les verreries



Le site de production



ZONE DES 20KM
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La mairie souhaite 
aller sur la 
mutualisation 
photovoltaïque

Première 
Rencontre 
Enedis

La Mairie repère un terrain, 
l'achète et souhaite en faire 
un espace où les habitants 
mutualisent leur 
investissement dans le PV

ECLR vient à 
Ferrière faire 
une présentation

Discussions avec Enedis sur 
raccordement jusqu’à 
accord

Discussions 
avec WattPic

Construction
du parc

Echanges DDT

Réunion publique 
avec habitants

Environ 10 réunions de coordo 
animées par ECLR

Lauréat sub 
Région-ADEME

Plusieurs présentations 
par Enercoop LR

Nov 
2022

20252023

Raccordement
Enedis

Début 
2026

Création de SAS Ferrieres Energie partagée

Démarrage
production

Août 2025

Chronologie du projet



PLANNING PREVISIONNEL 



Données à date 
CAPEX & Opex



Modélisation économique - CAPEX

Dépenses d’investissement (CAPEX )
Matériel 226 006 €
Contractant général 188 129 €

Rélevé topo et étude geotechnique 5 700 €

Défrichement 680 €
F+S citerne SDIS 11 000 €
Débrousaillement 9 413 €
Raccordement 11 084 €
Études 41 350 €
Enercoop 33 200 €
Cabinet juridique 6 150 €

Taxe archeo + frais emprunt + etablissement 2 000 €

Total Investissement 267 356 €
En €/Wc 0,90 €



Modélisation économique - OPEX

Dépenses d’exploitation (OPEX)

Maintenance préventive et curative 2 400 €/an

Supervision abonnement 204 €/an

Loyer 1 000 €/an

TURPE 450 €/an

IFER 849 €/an

CFE et TFPB 450 €/an

Comptabilité 1 200 €/an

Entretien espaces verts OLD 2 000 €/an

Assurance 1 750 €/an

Elocoop et gestion PMO 4 500 €/an

Total charges d’exploitation 14 803 €



Autoconsommation à date 



Résultats de la simulation énergétique
(version 17 9 25)

50



AUTOCONSOMMATION PAR CATEGORIE

4 EHPADS*

120

FOYERS

PROS

Interco et surplus 

Non affecté

Production annuelle 444 Mwh

*3 établissements privés à but non lucratif

1 établiseement public



Répartition des 120 foyers

Saint Bauzille

de Putois

Ferrières les Verreries

Pompignan

Montoulieu

Claret

Autres



Modèle économique 



Modélisation économique – scénario 1

Scénario 1 – 70% d’autoconsommation 

Bilan de la simulation économique

Type de montage Autoconsommation

Tarif d’achat du surplus 10,5 c€/kWh

Investissement total 268 356 €

Investissement en propre 50 000 €

Chiffre d’affaires annuel moyen 37 505 €

Temps de retour sur investissement 12 ans

Bénéfices à 20 ans 6 653 €

TRI projet à 20 ans 5,85 %

LCOE (€/MWh) 0,94 €



L’organisation juridique : une 
gouvernance partagée 



Schéma de la gouvernance partagée

PRODUCTEUR 
La nouvelle société de projet FERRIERES ENERGIE 

PARTAGEE  est l’entité qui porte le développement du parc. Les 

collectivités, les habitants,les consommateurs professionnels 

rejoignent la société (prise de parts sociales). La coordination du 

développement et l’organisation des prises de décision sont 

gérées par des bénévoles.

 La Personne Morale Organisatrice est l’entité qui regroupe 
tous les participants d’une opération d’autoconsommation 
collective.

 C’est elle qui définit le périmètre de l’opération ainsi que les 
clés de répartition.

PMO développe et 
propriétaire du 
parc de FLVprojets futurs

Habitants
Entre 100 et 
120 foyers  

Collectivités : CCGPSL
Commune de Ferrieres les Verreries

Un prestataire 
technique CESML

FERRIERES
ÉNERGIE PARTAGÉE 

deviennent sociétaires et investissentUn prestataire 
Enercoop

Des consommateurs 
Professionnels 
dont 4 Ehpads



 Simon COSSUS est le premier Président de la SAS FEP

 Le comité stratégique est actuellement composé de 3 membres

○ Philippe CLEYET-MERLE

○ Enercoop (représentée par Simon COSSUS)

○ Commune de FERRIERES LES VERRERIES (représentée par Christian 

BOURRIAGUE)

 Discussions en cours (CCGPSL,CESML, Ehpads)

PRESIDENT & COMITE STRATETIQUE



Nom du collège Définition du collège Droit de vote en 
Assemblées Générales

Collège “Collectivités et leurs 
groupements”

Ce collège est composé des collectivités et leurs regroupements, au
sens de l'article L.5111-1 du CGCT qui comprennent les EPCI, les
syndicats mixtes, les pôles métropolitains, les agences
départementales, les institutions ou organismes
interdépartementaux et les ententes interrégionales

40%

Collège “Citoyens” Toute personne physique souhaitant contribuer, renforcer et
développer les activités de la société et à mobiliser ses services 35%

Collège “Partenaires” Personne morale privée souhaitant contribuer à renforcer et 
développer les activités de la société et à mobiliser ses services 25%

Les consommateurs professionnels (notamment les 3 Ehpads) sont indispensable au bon fonctionnement économique de 

l’opération. Leur participation à un projet au fonctionnement et à la gouvernance innovante est précieuse. 

La répartition par collège leur reconnaît une place tout en donnant beaucoup de poids aux acteurs “citoyens” que sont les 

collectivités locales et les particuliers. La pondération en faveur des collectivités rassurent et est un gage de pérennité au modèle.

Poids des collèges dans les statuts de F E P



Financement



Hypothèses de Financement des investissements PHASE I
(jusqu’à fin Dec 2025)

Etudes 44 000€

Travaux, 226 000 €

dont 24 000€ de subvention de la Région Occitanie AAP Aide aux études

Mobiliser du capital1

Collectivités 10 000 €

Citoyens 15 000 €

Partenaires 
CESML, Enercoop, WattPic)

10 OOO €

Dispositif 1€ citoyen/ 1€ Région

2 Mobiliser des quasi fonds propres : CCA 

Collectivités 
A court terme
(sur 18 mois)

100  000€

Citoyens 
A moyen terme : au 
moins 10 ans
(taux et durée à déterminer)

35 000 €

4 Emprunt bancaire pour le reste

Montant envisagé :150 000 à 170 000€
(4% d”intérêts sur 15 ans)

3

Abondement par la 
Région en fonction 
du total versé par les 
habitants

50 000€

(Max 500€ par habitant)

Disponibilité des fonds:
Début Oct 25
Début Nov 25
Début Dec 25



Gestion commerciale



ELOCOOP

Gestion commerciale via le logiciel Elocoop d’Enercoop: 

Accès aux fonctionnalités via un portail.

url de connexion : https://app.elo.coop

identifiant : admin.demo@elo.coop

mot de passe : à ce lien

gthmwt9nWksJ7JN5L0Bo

https://app.elo.coop/
mailto:admin.demo@elo.coop
https://texte.enercoop.org/?9ae002bc9af9c6e3#CDnurukrvAdUetehBSWksgd2QgnfjsSZfRZnWEELW6e9


MERCI!
Contact mail:                       ferrieresep@gmail.com
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